
 
 
CHANGER LE PANSEMENT OU PENSER LE CHANGEMENT! 
 
Qui parmi vous pensez que la protection de l’enviro nnement est un enjeu 
important ?  Un sondage d’IBM de février 2007 fait ressortir qu’en 6 ans, les canadiens 
sont devenus beaucoup plus sensibles aux questions environnementales et à l’impact 
de leurs activités. Cependant, le dernier bilan sur la gestion des matières résiduelles fait 
ressortir que la quantité de matières résiduelles à gérer n’a jamais été aussi importante, 
et ce malgré nos efforts de récupération.  
 
Nous vivons dans une ère de surconsommation et notre plus grand défi est de réduire à 
la source, ce qui signifie consommer moins, mieux encore, consommer dans une 
perspective de développement durable. En effet, il est connu que la solution en fin de 
ligne est toujours un cataplasme. Notre choix : « changer le pansement ou penser le 
changement ». Nous pouvons être fière des efforts déployés jusqu’à maintenant qui ont 
permis d’augmenter la performance de la MRC à 40 % (en date de la fin décembre 
2007).  
 
Il en ressort que l’atteinte de l’objectif gouvernemental de 60 % passe inévitablement 
par la valorisation des encombrants, des matériaux secs et des résidus domestiques 
dangereux et surtout des matières organiques ou dites compostables. Cette dernière 
s’avère un enjeu majeur de la gestion des matières résiduelles, et ce au niveau 
provincial. À cet effet, le projet pilote de collecte des matières organiques et de 
compostage permettra de répondre à nos questions et de fournir des outils d’aide à la 
décision (figure 1). Il reste encore un grand pas à faire pour atteindre notre objectif. 
Néanmoins, la MRC croit au principe du petit pas et du rôle que chacun a à jouer pour la 
protection de l’environnement et de la réduction des risques pour la santé.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Déjà 80 tonnes de récupérées 
en 180 jours ! 

Figure 1. Site expérimental de compostage situé à Beaupré. Vue des andains formés 
des matières organiques récupérées à Lac-Beauport, Lac-Delage et Beaupré. Photo 

prise le 28 octobre dernier. 
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